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excés de vitesse contrôlé aux jumelles

Par kiliane16, le 27/05/2009 à 12:59

Bonjour,

J'ai été contrôlé aux jumelles en excés de vitesse (98 compteur au lieu de 70).

Je n'ai pas été arrêté et je souhaitais savoir si avec ce type de matériel (jumelles) les
gendarmes sont en mesure de nous faire parvenir le PV par courrier ou si ils doivent arrêter
aussitôt l'infraction constatée.

Pour le moment je n'ai rien reçu mais ça ne fait qu'une journée.

Merci

Par Chouteau, le 27/05/2009 à 13:56

Bonjour, 

comment savez vous que vous avez été contrôlé en excès de vitesse?

Par virg70, le 02/07/2009 à 18:52

bonjour kiliane,
avez vous recu un p.v dans votre boite depuis le 25 mai?merci de me repondre je suis dans la
meme situation que vous j'ai vu les gendarmes avec les jumelles,ils arretaient au peage mais
comme je suis passée au telepeage ils ne m ont pas arreter,je me demande donc si je vais
recevoir par la poste en courrier simple ou par recommandé.Merci

Par razor2, le 02/07/2009 à 19:10

Bonjour, si vous deviez recevoir un avis de contravention, ce serait par lettre simple...
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